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MAIRIE DE CHAMPCEVINEL                                                                                                   CL/22/01/2024  
 
 

REUNION DU SECTEUR SOCIETE   01/24  
Compte-rendu n° 01/24 du 22.01.2024 

 
Participants : N. Montet, J-L. Chéron, D. Fargeot, Y. Grangier, F. Marty, M. Bournazeaud, 
A. Tournier, M. Faure, C. Malavergne, A. Valet-Narjou, A. Petit, F. Larzinière, K. Cario, S. 
Delerive,Virginie Lopez-Suarez, E. Pichon, A. Sarlandie, A-M. Lochou.  
 
 
Etant donné l’absence de C. Lecomte, A-M. Lochou a présenté des points qui n’étaient pas prévus avant cette 
réunion.  
 
 
Questions abordées : 
Rappel de dates, 
Participation des élus aux réunions de secteur et conseils municipaux,  
 « Lait et fruits à l’école », 
Date du prochain conseil municipal,  
BUT VTD (Bachelor Universitaire de Technologie Villes et Territoires Durables), 
Réunions de quartier,  
Accueil de loisirs Sans Hébergement (ALSH),  
Biodéchets,  
Amêlia, 
SDE : déplacements de candélabres,  
Ecoles maternelle et élémentaire : direction unique,  
Fonds vert, 
Déplacement de lampadaires sur l’itinéraire alternatif,  
Itinéraire alternatif Route du Godet,  
Création de 2 emplois d’adjoint technique,  
RLPi (Règlement Local de publicité intercommunal),  
Echanges de parcelles,  
Adoption du PMAVEP (Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics),  
Création d’emplois pour accroissement saisonnier d’activités,  
 
 

INFORMATIONS-IDEES-SUGGESTIONS-REMARQUES 
 
Rappel de dates : 
Jeudi 25 janvier, 17 h, salle des fêtes : rencontre gendarmerie – population, 
Vendredi 26 janvier 2024, 18 h 30 : vœux à la population, 
Samedi 27 janvier, après-midi : fête de la soupe,  
Jeudi 1er février, 18 h : commission travaux,  
Lundi 05 février, 20 h 30 : conseil municipal (à la place de la réunion de secteur technique),  
Dimanche 09 juin 2024 : élections européennes. 
 
Participation des élus aux réunions de secteur et conseils municipaux : de mai 2020 à décembre 2023, il y a eu 
24 conseils municipaux. Les 23 élus municipaux ont participé à au moins 21 de ces conseils.  
Il y a eu 24 réunions de secteur société, 21 conseillers ont participé à au moins 18 de ces réunions.  
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21 conseillers ont participé à au moins 17 des 25 réunions de secteur technique. 
Il y a eu au total 79 réunions (secteurs + conseils), soit une moyenne de 1, 6 par mois.   
 
BUT VTD (Bachelor Universitaire de Technologie Villes et Territoires Durables) : les rencontres avec les 
étudiants se poursuivent. L’essentiel des projets présentés : Pédibus, Enquête mobilité, Débat’lade, Course 
solidaire, Aménagement pédagogique d’un espace forestier, Plantation d’un verger, Sensibiliser la population au 
développement durable, Développer une stratégie de production et d’économie d’énergie, etc. 
 
« Lait et fruits à l’école » : c’est un programme financé par l’Union Européenne. Il soutient la distribution aux 
élèves de fruits, légumes, lait et produits laitiers. Mme Lochou a vu avec Mme Bomme Roussarie (Agrobio) et 
pour les mois de septembre à décembre 2023 nous pourrions bénéficier d’une aide de 3 800 € minimum.  
 
 

DECISIONS PRISES-PERSONNES LES AYANT EN CHARGE 
 

Date du prochain conseil municipal : lundi 05 février à 20 h 30 (secrétariat : J-L. Chéron, sinon R. Courtois, 
sinon S. Delerive). 
 
 

QUESTIONS MISES A L’ETUDE ET GROUPES DE TRAVAIL CONSTITUES 
 

Réunions de quartier : C. Lecomte propose de relancer en 2024 les réunions de quartier (comme nous l’avions 
fait lors du mandat précédent).  
 
Accueil de loisirs Sans Hébergement (ALSH) : la responsable nous a fait remonter un certain nombre de besoins 
au niveau de son service : un accueil particulier et adapté pour les ados, sous-dimensionnement des locaux (que 
l’actuelle salle de restauration pour les élèves de maternelle deviennent un lieu d’accueil pour les ados ?),  
problème  de salle de sieste pour les petits, baies vitrées qui présentent des fissures inquiétantes, possibilité d’un 
accès (porte) entre le bureau de la secrétaire et celui de la direction ?  
 
 Biodéchets : à compte du 1er janvier 2024, la règlementation impose aux collectivités ou aux syndicats 
gestionnaires de la collecte des déchets de mettre à disposition des habitants un moyen de trier leur biodéchets.  
C. Lecomte propose de solliciter le SMD3 pour l’installation de deux bornes biodéchets : l’une à Félix de 
Crémoux et l’autre au Maine. Pour les composteurs collectifs (hors déchets alimentaires d’origine animale), ce 
serait à voir avec les habitants lors des réunions de quartier. 
 

QUESTIONS A SOUMETTRE AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

ELU CHARGE DE LA PRESENTATION 
 
 
Amêlia : il y a plusieurs bénéficiaires supplémentaires et donc des montants d’aide à voter. 
 
SDE : déplacements de candélabres : le déplacement de 4 candélabres à La Grange (itinéraire alternatif) 
représente pour la commune un coût de 7 733, 53 € HT. 
 
Ecoles maternelle et élémentaire : direction unique : Mr Marin, inspecteur de l’Education Nationale, en charge 
de notre circonscription, est venue expliquer les raisons pour lesquelles l’Inspection Académique propose une 
direction unique pour les deux écoles, maternelle et élémentaire.  
Principales raisons : 

- Les tâches de direction ne vont pas s‘alléger, 
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- Une décharge de seulement 50 %, avec une école de 8 classes et un dispositif ULIS, c’est « lourd » pour 
la direction de l’école élémentaire,   

- Il y aurait un seul interlocuteur,  
- Cela permettrait de travailler davantage la liaison GS/CP et celle avec le collège L. Gatet,  
- Devrait permette d’éviter un passage rapide d’une école de 4 à 3 classes à l’école maternelle,  
- Permettrait de constituer une classe GS-CP et ainsi alléger l’école élémentaire,  
- Il n’y a pas de calculs en termes de moyens pour l’Inspection. En effet, la décharge serait totale (100 %) 

alors qu’elle est actuellement de 50 % pour la direction de l’école élémentaire et 25 % pour l’école 
maternelle,  

- Le recrutement se ferait sur la base d’un poste à profil.  
 
Fonds vert : Nous ferons cette demande dans le cadre de la modernisation de l’éclairage public. Cette opération 
pluriannuelle d’investissement a débuté l’an dernier (total : 114 750 € HT) et le coût pour cette année sera de 
11 500 € HT.  
 
Itinéraire alternatif route du Godet :  conjointement à la commune de Château-l’Evêque, nous proposons de 
solliciter le Grand Périgueux pour qu’il fasse l’étude d’un itinéraire alternatif roue du Godet (cette voie relie les 
deux communes et arrive sur la RD3, route d’Agonac). Il y avait en février 22, 1 606 véhicules/jour en moyenne 
et 1 906 sur les seuls jours ouvrés.  
 
Création de 2 emplois d’adjoint technique :  il est proposé d’intégrer deux personnes qui donnent entière 
satisfaction (restauration scolaire, hygiène des locaux, portage des repas) et qui sont depuis plusieurs années déjà 
employées sur des contrats aidés. 
 
RLPi (Règlement Local de publicité intercommunal) : il faut délibérer pour que le pouvoir de police reste au 
maire. L’instruction des autorisations sera faite par les services du GP avec une facturation établie sur les mêmes 
bases que celle des autorisations d’urbanisme.  
 
Echanges de parcelles : M. Faure a mis en évidence au moment du tracé des itinéraires de la station Dordogne 
Périgord Trail qu’il y avait des échanges à faire entre particuliers et la mairie.  
 
Adoption du PMAVEP (Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics) : C’est Jean-Luc 
Chéron qui, avec le responsable des services techniques, a assuré le suivi du travail sur ce sujet. Le PMAVEP a 
pour objectif de permettre une continuité de déplacements entre les Etablissements Recevant du Public (écoles, 
centre de loisirs, bibliothèque, mairie, voies vertes, etc.). 
 
Création d’emplois pour accroissement saisonnier d’activités : il s’agit là des emplois d’été.  


